
1 

 

 

  

 

  

  

  

  

  

  

Convention d’échanges 

 de données géographiques et topographiques 

 

entre 

 

La Société publique locale l’Eau des Collines 

 

et 

 

La Métropole Aix-Marseille-Provence  

  

  

 

 

  



2 

 

Entre les soussignés : 

 

La SPL Eau des Collines, ZI Des Paluds - 140 Av. du Millet - 13400 Aubagne, 

Représenté par son Directeur, habilité à signer la présente convention, par délibération du 20/01/2021, d’une 
part ;  

et 

La Métropole Aix Marseille Provence, 58 boulevard Charles Livon, 13007 Marseille, 

Représentée par sa présidente, en exercice régulièrement habilitée à signer la présente convention, par 

délibération n° HN 001/8073/20 CM du Conseil de la Métropole en date du 17 juillet 2020 ci-après désignée 

« la Métropole », d'autre part. 
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Préambule  
Par délibération métropolitaine n° DEA 040-5260/18/CM du 13 décembre 2018, à ce jour, la Société publique 

locale (SPL) « l’Eau des Collines » assure le service public de distribution d’eau potable et d’assainissement 
sur les communes suivantes de la Métropole * :  

 Eau Assainissement 

Aubagne X X 

Auriol  X 

Belcodène  X 

Cadolive  X 

Cuge-les-Pins X X 

La Bouilladisse  X 

La Destrousse  X 

La Penne-sur-l’Huveaune X X 

Peypin  X 

Roquevaire  X 

Saint-Savournin  X 

Saint-Zacharie X X 

* Dans le cas d’élargissement du périmètre de la Régie par délibération de la Métropole, les données de la commune 
concernée feront partie de cette convention sans qu’un avenant soit nécessaire. 

 

Afin de réaliser au mieux ses missions, la SPL l’Eau des Collines dispose d'un système d’information 
géographique (S.I.G.) et souhaite utiliser certaines données que possède La Métropole.  

De son côté, afin de réaliser le schéma directeur métropolitain de l’eau et de l’assainissement et de mettre 

en œuvre les politiques nécessaires à sa bonne gestion, La Métropole, qui dispose elle aussi d’un S.I.G, 

souhaite utiliser certaines données géographiques que détient la SPL l’Eau des Collines. 

En vue de favoriser l’enrichissement de leur système d’information géographique et de faciliter la réalisation 
de leurs missions respectives, chacune des parties a décidé de mettre à disposition de l’autre partie les 
données définies ci-dessous.  

En conséquence, il est convenu ce qui suit :  

 

Article 1 - Définitions  

Chacun des termes définis dans le présent article a la signification suivante :  

• Convention : le présent accord (et ses annexes) destiné à produire les effets juridiques définis à 

l’article 2 ; 

• Données : éléments décrivant le positionnement et la représentation d’un objet ou d’un 
événement dans un référentiel géographique, ainsi que les caractéristiques non géométriques 

de cet objet ou de cet événement.  

• Parties : les signataires de la présente convention.  

• Fournisseur : toute partie qui met à disposition de l’autre partie des données. 

• Bénéficiaire : toute partie qui bénéfice des données mises à sa disposition par l’autre partie. 

• Tiers : toute personne autre que les parties ou leurs employés.  
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Article 2 - Objet de la convention  

Les services de la Métropole souhaitent disposer des informations géographiques issues du système 

d’information géographique de la SPL l’Eau des Collines concernant les réseaux d’eau potable et 
d’assainissement, lui permettant ainsi d’améliorer sa connaissance globale du territoire métropolitain. 

La SPL l’Eau des Collines souhaite disposer des informations géographiques issues du système d’information 
géographique de la Métropole listées dans l’annexe n°5. Elle souhaite également pouvoir consulter le SIG 

métropolitain sur les compétences qui la concerne et notamment sur les communes limitrophes à son 

territoire et ayant un lien physique avec les réseaux dont elle a la charge. 

La présente convention définit ainsi les conditions générales d’échange des données géographiques et 

topographiques entre la Métropole et la SPL l’Eau des Collines et précise :  

• Les spécifications techniques des données échangées  

• Les conditions d’utilisation de ces données par les deux parties 

• Les conditions d’accès aux outils SIG métropolitains. 

La présente convention n’induit aucune exclusivité entre les parties, chacun restant libre d’établir des 
partenariats avec d’autres organismes.  

 

Article 3 – Description de la mise à disposition des fichiers et modalités 

d’échanges 

Les signataires mettent à disposition les fichiers désignés en annexe 4 et 5 dans un délai de deux (2) mois, à 

compter de la date de signature de la présente convention par les deux parties. 

Chaque partie reçoit et met à disposition de l’autre partie les fichiers décrits en annexe 4 et 5 qui font l’objet 
d’une révision autant de fois que de besoins. 

Les données livrées sont accompagnées des métadonnées respectant la réglementation en vigueur (cf 

Annexe 8). 

La SPL Eau des Collines s’engage à respecter la charte de la donnée métropolitaine (cf annexe 1). 

Le Fournisseur garantit que les données livrées sont conformes à celles utilisées pour ses propres besoins. 

Les données échangées dans le cadre de cette convention, sont des données géographiques, vecteurs, géo-

référencées, saisies conformément aux préconisations, standards ou spécifiques, en vue d’une intégration et 
exploitation dans un système d’information géographique (SIG) (cf. annexe 6). Les données topographiques 

doivent elles aussi respecter des préconisations techniques spécifiques (annexe 7).  

Les données géographiques de la Métropole sont stockées par le service Données et Information 

Géographique (SDIG) et Topographie 3D (de la Direction Données et Transformation Digitale (DDTD)) de la 

Métropole.  

La transmission des données s’opère de manière sécurisée entre les deux (2) parties : 

- Soit par des flux web (MapServices/FeatureServices ESRI),  

- Soit par extraction et dépôt sur une plateforme sécurisée de mise à disposition. 

 

Article 4 - Propriété intellectuelle 

Chaque partie reste entièrement propriétaire du contenu de ses documents, de ses bases de données et des 

données qu’elles contiennent.  

La présente convention n’inclut aucune cession de droit de propriété, total ou partiel, des données décrites 
dans les annexes 4 et 5, mais définit des concessions de droit d’usage selon les conditions prévues ci-après.  
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Article 5 - Conditions d’utilisation 

Au titre de la présente convention, chaque partie est autorisée à utiliser les données pour son usage interne, 

afin de satisfaire ses besoins propres, dans le cadre de son activité de service public.  

Chaque partie peut mettre les données à disposition d’un prestataire de service ou d’une de ses communes 
membres pour la Métropole, dans le respect des usages autorisés, à l’aide de l’acte d’engagement joint en 
annexe 3.  

Toute autre mise à disposition d’un tiers ou toute rediffusion doit justifier d’une demande expresse à la partie 
concernée. Les conditions d’utilisation de ces informations seront conformes aux dispositions de la loi n°78- 

17 du 6 janvier 1978 susvisée. 

Toute représentation graphique ou électronique des données par la Métropole doit porter la mention 

suivante : © L’Eau des Collines, année de référence, et toute représentation graphique ou électronique des 
données par la SPL l’Eau des Collines doit porter la mention suivante : © AMP, année de référence. Pour le 

cas particulier du Plan de Corps de Rue Simplifié (PCRS) indiquer : « Le P.C.R.S. Image est un projet porté par 

la Métropole Aix Marseille Provence, cofinancé par Enedis (29,58%) et par la Région Provence Alpes Côte 

d’Azur (23,80%) ». 

 

Article 6 – Responsabilité du fournisseur 

Le Fournisseur garantit la licéité de la fourniture et de l’exploitation des données qu’il fournit, en particulier 
en matière de protection des personnes et de secret prévu par la loi. Le Fournisseur garantit contre toute 

action de tiers en revendication des droits d’exploitation concédés. Le Fournisseur a apporté tous les soins 
nécessaires à la constitution des fichiers objets de la présente convention. Le Fournisseur certifie que les 

fichiers transmis sont conformes aux fichiers utilisés pour ses propres besoins dans le cadre de son système 

d’information. L’obligation du Fournisseur est une obligation générale de moyen pour l’exécution de la 
convention. 

Article 7 – Limitation de responsabilités du fournisseur 

Les données sont fournies à titre informatif et n’ont aucune valeur réglementaire. En dépit des efforts et 
diligences mis en œuvre pour vérifier la fiabilité de ses fichiers, le Fournisseur n’est pas en mesure de garantir 
l’exactitude, la mise à jour, l’intégrité, l’exhaustivité des données, l’absence d’erreurs ou imprécisions. Le 
Fournisseur ne peut être tenu responsable des erreurs de localisation, d’identification ou d’actualisation ou 
des imprécisions des données. Le Fournisseur ne garantit pas les résultats obtenus lors de la mise en œuvre 
des données, particulièrement lors d’une restitution. Le Fournisseur ne peut être tenu responsable de l’usage 
qui sera fait des fichiers fournis, ni des dommages directs et/ou indirects qui pourraient résulter de 

l’utilisation des données contenues dans les fichiers ou de la méconnaissance des modalités de constitution 

des fichiers ou de leurs caractéristiques. 

 

Article 8 – Responsabilité du bénéficiaire  

Il appartient au bénéficiaire de s’assurer qu’il dispose de la compétence suffisante pour utiliser les données 
de ces fichiers. L’utilisation des données par le bénéficiaire s’effectue sous ses seuls contrôles, direction et 
responsabilité. Il s’engage à renoncer à tout recours contre le fournisseur concernant la précision, l’intégrité 
ou l’actualité des données, ou pour tout défaut de compatibilité avec ses propres systèmes informatiques. 
Le bénéficiaire s’engage à signaler au fournisseur, sans délai et par écrit, toute difficulté qu’il rencontrerait, 
ainsi que toute erreur, anomalie, incomplétude, obsolescence affectant les données fournies dont il a 

connaissance, et à cesser d’exploiter les données défectueuses. 
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Article 9 - Suivi de la convention 

-Un contact régulier doit être établi entre les partenaires afin de faire le point sur l’utilisation des données, 
les difficultés rencontrées, les améliorations à effectuer.  

En particulier, chacun des partenaires s’engage à transmettre toute anomalie détectée, dans le but 
d’améliorer la qualité des données échangées. 

Un Comité de suivi, composé de représentants des services compétents des deux parties, se réunira à minima 

une fois dans l’année : 

• Pour la SPL l’Eau des Collines : Le Technicien SIG Géomatique et Informatique ; 

• Pour la Métropole : Direction Prospective et Pilotage des Exploitants (Pôle Protection du Cycle 

de l'Eau), le SDIG et le service topo 3D (Pôle numérique). 

Seules les annexes sont révisables en Comité de Suivi. Toute révision entraînant modification de la présente 

convention fait l'objet d'un avenant. 

 

Article 10 - Durée de la convention  

La présente convention prend effet à la date de sa signature par toutes les parties. 

Elle est conclue pour une durée d’un (1) an et est renouvelable par tacite reconduction dans la limite de 

quatre (4) ans. 

La fin de la convention emporte l’arrêt de la possibilité d’utiliser les droits concédés. 

 

 Article 11 - Conditions financières 

La présente convention est conclue à titre gratuit. 

 

Article 12 - Résiliation  

Chacune des parties peut à tout moment, par lettre recommandée avec accusé de réception, faire part de sa 

volonté de résilier la convention. La résiliation prend effet trente (30) jours à compter de sa notification à 

l’autre partie.  

En cas de modification substantielle des statuts de l’une ou l’autre des parties, la poursuite du partenariat 
peut faire l’objet d’un examen.  

En cas de manquement grave ou répété de l’une des parties à ses obligations contractuelles, la partie 
diligente peut mettre la partie défaillante en demeure de satisfaire à ses obligations. Si à l’échéance impartie 

la partie défaillante n’a pas remédié au manquement invoqué, la présente convention peut être résiliée de 

plein droit sans préjudice pour l’autre partie d’obtenir une légitime indemnisation.  

En cas de faits ou d'évènements constituant des cas de force majeure, les obligations résultant de la présente 

convention sont suspendues pendant toute la durée de ces faits ou évènements. Le terme de force majeure 

désigne tout événement irrésistible, extérieur et imprévisible, rendant impossible l’exécution de tout ou 
partie des obligations contractuelles de l’une ou l’autre des parties.  

 

Article 13 - Litiges  

Les parties s’engagent à s’efforcer de régler à l'amiable toute difficulté résultant de l'interprétation ou de 
l’exécution de la présente convention. En cas de désaccord persistant, le différend sera porté devant les 
juridictions compétentes.  
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Article 14 – Avenant 

Toute modification à la convention fera l'objet d'un avenant.  

 

Article 15 - Annexes  

Les annexes de la présente convention font partie intégrante de celle-ci et ont la même valeur juridique que 

cette dernière. 

• Annexe 1 : Charte métropolitaine de la donnée (p8) 

• Annexe 2 : Clause d’interface (p11) 

• Annexe 3 : Acte d’engagement à destination d’un prestataire ou tiers extérieur (p18) 

• Annexe 4 : Description des données fournies par la SPL l’Eau des Collines (p22) 

• Annexe 5 : Description des données fournies par la Métropole (p22)  

• Annexe 6 : Les préconisations techniques particulières concernant les données géographiques (p23) 

• Annexe 7 : Les préconisations techniques concernant les données topographiques (p31) 

• Annexe 8 : Le tableau de saisie des métadonnées (p32) 

 

Fait à ……………………………………, en deux exemplaires originaux, le …………………………           

     

    

  

Le Ier Vice-Président de la Métropole Aix-Marseille-Provence dans les domaines de la 

Commande Publique, du SCoT et de la planification (PLUI) et le suivi de la loi 3 DS  

  

Pascal MONTECOT  

 

 

 

 

La Directrice Générale de la SPL l’Eau des Collines  

 

Béatrice MARTHOS  
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Annexe 1 : Charte Métropolitaine de la donnée 
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Annexe 2 : Clause d’interface 
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Annexe 3 : Acte d’engagement à destination d’un prestataire ou tiers extérieur 

La Métropole pourra mettre à disposition de L’Eau des Collines une version pdf éditable de cet acte 

d’engagement. 
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Annexe 4 : Données transmises par L’Eau des Collines 

 

L’Eau des Collines s’engage à fournir à la Métropole, les fichiers données SIG suivantes au format shp, sur 

les communes dont elle exerce la compétence : 

• Réseau d’eau potable avec conduites (communes, diamètre, matériau, bassin, année de pose), 

ponctuels (nom, type, commune) et ses accessoires (bouches à clé, compteur, ouvrage) 

• Réseau d’assainissement avec canalisations (communes, diamètre, matériau, système, année de 

pose, type d’écoulement) et ponctuels (nom, type, commune, TN, Profondeur, fil d’eau) 

 

Système de projection RGF Lambert 93, EPSG : 2154 

L’Eau des Collines s’engage à fournir à la Métropole, tout fichier de données topographiques au format 

shp, sur les communes dont elle exerce la compétence : 

• Aubagne 

• Auriol 

• Belcodène 

• Cadolive 

• Cuges-les-Pins 

• La Bouilladisse 

• La Destrousse 

• La Penne-sur-Huveaune 

• Peypin 

• Roquevaire 

• Saint-Savournin 

• Saint-Zacharie 

 

Système de projection RGF Lambert 93, EPSG : 2154 (ou CC 44, EPSG : 3944) 

Dans le cas d’élargissement du périmètre de la Régie par délibération de la Métropole, les données de la 
commune concernée feront partie de cette convention sans qu’un avenant soit nécessaire. 
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Annexe 5 : Données transmises par la Métropole 

La Métropole s’engage à fournir à L’Eau des Collines, les fichiers données SIG suivantes au format shp, sur 

les communes dont L’Eau des Collines exerce la compétence : 

• Réseau eaux pluviales avec conduites (communes, diamètre, matériau, bassin, année de pose) et 

ponctuels (nom, type, commune)  

• RELEVE TOPO (PCRS) 

• CADASTRE (foncier_public, fichiers_fonciers, pci_vecteur) 

• FOND DE PLAN SCAN (scan25) 

• FOND DE PLAN AERIEN (BD ORTHO) 

 

Système de projection RGF Lambert 93, EPSG : 2154 (ou CC 44, EPSG : 3944) 

Dans le cas d’élargissement du périmètre de la Régie par délibération de la Métropole, les données de la 
commune concernée feront partie de cette convention sans qu’un avenant soit nécessaire. 
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Annexe 6 : Préconisations techniques particulières concernant les données géographiques 
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Annexe 7 : Tableau de saisie des métadonnées 

La Métropole fournira un fichier Excel d’aide à la saisie des métadonnées.  
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Annexe 8 : Préconisations techniques concernant les données topographiques 
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I. SYSTÈMES DE RÉFÉRENCES 

Les systèmes de référence altimétrique et planimétrique et les projections associées seront ceux décrits aux paragraphes suivants. 

A. SYSTÈME DE RÉFÉRENCE PLANIMÉTRIQUE 

Le système de référence planimétrique à prendre en compte dans les prestations est : 

Système légal  

Système géodésique : RGF93 

Ellipsoïde associé : IAG GRS 1980 

Projection : CC44 

 

Le contexte légal, savoir l’Arrêté du 16 septembre 2003 portant sur les classes de précision applicables aux catégories de travaux 

topographiques réalisés par l'État, les collectivités locales et leurs établissements publics ou exécutés pour leur compte et particulièrement 

le Décret n°2006-272 du 3 mars 2006, instaure l'obligation de rattachement des données géographiques acquises par AMP, en planimétrie, 

au système de référence légal RGF93. 

Par conséquent :  

•  Les mesures seront obligatoirement rattachées au système de référence planimétrique légal RGF93 ; 

•  Le rendu des travaux sera demandé dans le système légal RGF93 – projection CC44 dans lequel les données seront directement 
calculées. 

 

Paramètres de la projection conique conforme locale CC44 

Latitude et longitude origines : φ0 = 44°  λ0 = 3° Est 

Parallèles standard (automécoïques) : φ1 = 43,25° φ2 = 44,75° 

Coordonnées du point origine : X0 = 1 700 000 m Y0 = 3 200 000 m 

Ces paramètres sont fournis à titre indicatif et sous réserve de leur officialisation, auquel cas le prestataire sera tenu de prendre en 

compte les paramètres officiels de la projection retenue pour le secteur englobant la MAMP 

B. SYSTÈME DE RÉFÉRENCE ALTIMÉTRIQUE 

Le système de référence altimétrique à prendre en compte dans les prestations est le suivant : 

Système de référence altimétrique NGF - IGN 1969 

C. PRÉCISION DES LEVERS ET DES PLANS 

Les classes de précision spécifiées suivront le modèle standard de l'Arrêté du 16 septembre 2003. 

Les positionnements planimétrique et altimétrique de chaque prestation devront satisfaire les classes de précisions totales de [3] cm. La 

conformité des résultats pourra être évaluée dans le cadre des contrôles qualités effectués en interne par le Service Topographique 3D de la 

Métropole Aix-Marseille-Provence (MAMP). 

Ces paramètres sont fournis à titre indicatif et sous réserve de leur officialisation, auquel cas le prestataire sera tenu de prendre en compte 

les paramètres officiels de la projection retenue pour le secteur englobant MAMP. 

  



D.G.D. Appui et Service / MAMP_Additif_V2024-02.docx   Page 4 / 12 
 

II. PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES PROCÉDÉS DE LEVÉS, LES NOMENCLATURES 

ET LA STRUCTURATION DES DONNÉES 

A. CONTRAINTES GÉNÉRALES DES PLANS À RESPECTER 

Les plans devront être enregistrés en .dwg version 2010 ou ultérieure jusqu’à 2018.  

Unités des plans à respecter impérativement 

Longueur Type :  Décimal 

Précision 0.000 

Angles Types : Grades 

 

Angles Types : Grades 

Précision : 0.0000 g sens horaire 

Échelle d’insertion :  Mètres 

B. GABARITS À RESPECTER 

Un gabarit obligatoire disponible pour toute personne travaillant à la MAMP ou pour la MAMP est accessible auprès du Service Topographie 

3D : dsig.topographie@ampmetropole.fr. 

Le prestataire devra s’assurer de disposer de la dernière version à jour des gabarits et pièces annexes. 

Le dossier (ADDITIF AUX CAHIERS DES CHARGES_TOPOGRAPHIE 3D.zip) à récupérer comprend : 

•  Le fichier en vigueur MAMP_GABARIT_BD200_V2024-01.dwg ou version ultérieure. 

•  Le fichier en vigueur MAMP_GABARIT_BD500_V2024-01.dwg ou version ultérieure. 

•  Les fichiers annexes indiquant les styles de lignes (MAMP_TYPESLIGNES_V2024-01.lin) et les blocs à utiliser à la fois pour la BD200 
(MAMP_BLOCS_BD200_V2024-01.7z) ainsi que pour la BD500 (MAMP_BLOCS_V2024-01.7z). 

•  Le présent additif aux cahiers des charges MAMP_Additif_V2024-02.docx ou version ultérieure. 
 

La liste des calques est exhaustive. Si des incohérences entre le Gabarit DWG et les pièces annexes étaient constatées, il conviendrait de 

contacter le service topographie 3D, le gabarit DWG étant a priori appliqué prioritairement. 

Tout manque constaté entrainant une nouvelle création de calques devra être soumis au préalable au maitre d’ouvrage. 

Pour tout problème, notamment dans la récupération de ces documents, le Service Topographie 3D est disponible par courriel à :   

dsig.topographie@ampmetropole.fr 

C. CONTRAINTES DE SAISIE DES OBJETS TOPOGRAPHIQUES ET GÉOGRAPHIQUES 

Les données graphiques sont de quatre types : écriture, ponctuel, linéaire ou surfacique. Chaque type d’entité doit être saisi sur des 

couches d’information différentes. 

1. Sens de la saisie 

Les contours fermés ou surfaciques (polygones) seront à saisir dans le sens trigonométrique (sens inverse des aiguilles d’une montre).  

Dans le cas d’un polygone à trous, l’ordre de saisie des points du polygone extérieur est identique à celui d’un polygone simple c’est-à-dire 

dans le sens trigonométrique, et l’ordre de saisie des points du polygone intérieur est contraire au sens trigonométrique (égal au sens des 

aiguilles d’une montre).  

Concernant les contours ouverts avec poly marqueurs (exemple du haut de talus), le graphisme se dessinera toujours à droite du sens 
de la saisie. 

Objet de type surface Objet de type ligne  
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2. Numérisation des surfaces 

Un objet surfacique est formé par un polygone ou polyligne obligatoirement fermée ou plusieurs polylignes obligatoirement fermées. 

Les éléments surfaciques devront être exempts de croisements type « papillon » ou de chevauchements. 

Les objets présentant une exclusion devront été codifiés comme des polygones à trous, c'est à dire sans lien entre le contour extérieur et le 

contour intérieur. 

3. Numérisation de limites communes à plusieurs objets 

Lorsque des objets présentent une limite commune, celle-ci doit être dupliquée de manière rigoureusement identique autant de fois qu'il le 

faut, y compris dans le cas de deux surfaces contiguës. 

4. Cohérence topologique  

La notion de cohérence topologique se caractérise par l'absence de "trou" ou de "chevauchement" entre entités. Ainsi, une limite 

commune à deux entités en cohérence topologique doit conserver une définition géométrique unique lors de la phase de saisie mais sera 

dupliquée, permettant ainsi à chaque objet d'avoir sa propre géométrie. 

Lorsque 2 objets surfaciques se superposent, les limites doivent être dupliquées.  

Lorsque 2 objets linéaires se superposent, ils doivent être dupliqués, sans décalage. 

Lorsqu'un objet surfacique et un objet linéaire se superposent, les limites doivent être dupliquées. 
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III. NOMENCLATURE GRAPHIQUE 

  

 

 

  

 

BOUCHAR 
 
 
 

 

 

 Pt implantation 
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IV. PROCÉDURE DE CRÉATIONS DES CONTOURS DE CHANTIERS DE GÉOMÈTRES ET 

DE LEUR TABLE ATTRIBUTAIRE SOUS AUTOCAD 

A. CRÉATION D’UN CONTOUR SOUS AUTOCAD 

Toute prestation topographique finalisée doit donner lieu à la création d’un contour, concrétisé sous la forme d’une polyligne fermée 

auquel une table attributaire est attachée. 

Ce contour se trouve dans le calque intitulé PROJET_TOPO. 

B. CRÉATION D’UNE TABLE ATTRIBUTAIRE – DONNÉES D’OBJET 

Les libellés contenus dans « Champ de données d’objet » ainsi que leurs « Valeur à associer » sont historiquement issues et s’appuient sur le 

modèle de la table attributaire défini pour le composant CHANTIERS_GEOMETRES au sein de notre S.I.G. (Système d’Information 

Géographique). 

Ce composant intégré dans notre Système d’Information Géographique, fait référence aux contours (PROJET_TOPO) des différents levés 

réalisés par les prestataires métropolitains. 

Le tableau ci-dessous reprend les correspondances de ces « Champ de données d’objet » ainsi que leurs « Valeur à associer » pour la 

création de la Table Attributaire – Données d’Objets. 

N.B : Chaque caractères agrémenté dans « Valeur à associer » et ce pour les « Champs de données d’Objet » : FIN_PROJET et DP, doivent 

être impérativement séparées par un « UNDERSCORE ». 

Les champs de données d’objet ne nécessitant pas d’être remplis sont : 

- REPERTOIRE, 
- STATUT, 
- DP. 

Par défaut, la valeur associée au LOT est 9. 

  

Champ de 
données d’objet 

Correspondance Valeur à associer Correspondance 

CODECOMM 
Code Commune ou 
Arrondissements 

13210 Numéro Insee Commune ou Arrondissements 

CREATEUR_P Créateur du Projet Topo RB Initiales en Majuscules 

REPERTOIRE Serveur Stockage DWG \\Appgtf.mpm.fr\projets_topo URL Nom serveur 

ANNEE Années des Projets Topos 2019 Années du plan en Chiffres 

NOM_PROJET Libellé Indicatif Avenue de la Capelette Situation Géographique du Projet Topo 

FIN_PROJET 
Cf Bon de Commande ou devis 
Programme 

24_05_19 Date restitution Projet Topo - jj_mm_aa 

STATUT 
Numéro attribué à l’état du 
Projet Topo (en cours, intégré, 
archivé…) 

2 
Chiffre correspondant au Statut du Projet 
Topo 

LOT 
Numéro du Lot attribué au 
Projet Topo suivant les 
spécifications du Marché 

9 
Chiffre correspondant aux Lots des 
spécifications des Marchés topographiques. 
Par défaut, 9 

DP 
Bon de Commande ou devis 
Programme 

2_034_02_19 Lot_N°affaire_Mois_Année 
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V. ÉLÉMENTS INDISPENSABLES A TOUTE PRESTATION TOPOGRAPHIQUE 

A. CONTEXTE 

1. Propriété des données 

Toutes les informations créées ou acquises à l'occasion de ces prestations (photographies aériennes, points de canevas, plan restitué, 

fichiers et base de données, etc.) seront propriétés de la MAMP, étant entendu que cette dernière peut décider de mettre ces données 

dans le domaine public. L’information fournie à l’issue de la prestation ne pourra être conservée par le(s) prestataire(s) qu’à des fins 

d’archivage du dossier. Le(s) prestataire(s) s’engage(nt) à conserver les données produites pendant cinq ans à compter du jour de la 

réception définitive des travaux. Le(s) prestataire(s) ne pourra (pourront) en aucun cas mettre ces données à la disposition d'autres 

organismes publics ou entreprises privées sans l’autorisation écrite De la MAMP. 

2. Cadre réglementaire 

Les prestations devront être exécutées conformément aux règles de l'art, et plus particulièrement en respectant les dispositions des textes 

officiels en vigueur. 

B. PRESCRIPTIONS COMMUNES A TOUS LES MARCHÉS DITS TOPOGRAPHIQUES 

1. Livraison de chantier 

Observation est ici faite que : 

•  Les fichiers de relevés seront livrés au format DWG et SHP. 

•  Les tableaux au format XLS, 

•  Les calculs et listings, les documents scripturaux, les rapports, … au format Word. 

Tous les documents précédents seront aussi fournis au format PDF. 

2. Sujétions particulières 

Les positionnements planimétrique et altimétrique de chaque prestation décrite dans le présent additif devront satisfaire les classes de 
précisions totales ou internes spécifiées dans les articles correspondants. La conformité des résultats sera évaluée dans le cadre des contrôles 
qualités effectués en interne par le Service Topographie 3D (cf. supra). 

C. MODE DE RATTACHEMENT DES LEVÉS 

Pour chaque marché et à chaque bon de commande, le prestataire devra prendre en compte la réalisation complète des opérations de 
terrains et de bureaux nécessaires et suffisantes au rattachement du levé aux systèmes de référence légaux. Ceci concerne entre autres les 
canevas d'ensemble (stéréopréparation) ou locaux (levés localisés). 

Préalablement à l'exécution de sa mission, il évaluera le nombre de points de canevas à déterminer, leurs classes de précision planimétrique 
et altimétrique, ainsi que la stratégie d'observation et les procédés de calculs nécessaires et suffisants au rattachement des levés dans les 
règles de l'art.  

Toute la chaîne de production devra permettre de déterminer les données finales aux classes de précision spécifiées.  

1. Matérialisation et fourniture du canevas 

Le prestataire procédera lui-même aux opérations de matérialisation des points de canevas et, le cas échéant, à leur balisage. Le conseil de 

territoire utilise des rondelles numérotées qui devront être suivies et utilisées par le prestataire. 

Tous les nouveaux points de canevas déterminés dans le cadre du présent cahier des charges seront systématiquement matérialisés de 

façon pérenne (spits personnalisés avec l'inscription "AMP" selon modalité à voir avec le maître d'ouvrage, bornes…) par le prestataire. 

Pour chaque point, il fournira sous forme numérique une fiche signalétique permettant de le localiser (croquis de repérage par 

triangulation) et de le qualifier en présentant ses coordonnées R.G.F.93 / I.G.N.69 ainsi que les classes de précision afférentes. MAMP 

donnera au prestataire la matrice à respecter. 

Les matricules utilisés pour les points de canevas seront indiqués par le maître d'ouvrage. 

2. Documents à fournir 

Pour tous les lots, le prestataire transmettra sous forme numérique le "Dossier de rattachement" comprenant : 

•  Un rapport sur la conduite des opérations de rattachement précisant notamment la qualité résultante du rattachement et le cas 
échéant la comparaison aux tolérances en vigueur, 
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•  Le ou les schémas descriptifs de la stratégie d'observation (points d'appui, pivot, polygonation…), 

•  Les fiches signalétiques et la nature des points d'appui utilisés pour la détermination du canevas, 

•  Les fiches signalétiques et la nature des points de canevas créés, y compris les croquis de repérage, la photo de la station 

•  Les carnets de terrains, 

•  Les listings d'observations brutes, notamment pour les observations par GPS : 

•  les DOP1 pour toutes les mesures, 

•  Les offsets d'antennes (les fichiers Rinex devront présenter les hauteurs d'antennes et L1), 

•  Les statistiques sur les observations et sur les sauts de cycles, 

•  Un dossier de tous les calculs comprenant : les listings de tous les calculs et de compensations complets édités par le logiciel de 
traitement, le cas échéant avec détermination des écarts de fermetures et comparaison aux tolérances en vigueur, 

•  Le listing au format numérique (Ascii) des coordonnées de tous les points de calage issus du rattachement, dans les systèmes de 
rattachement demandés. 

•  Le contour au format numérique (DWG et SHP) de l’emprise du chantier, au plus éloigné d’un mètre de tout objet-ligne-point, sous 
la forme d’une polygonale fermée uniquement constituée de segments de droites. A ce contour, une table attributaire sera toujours 
attachée, 

•  Un fichier distinct au format DWG contenant les stations et autres points de référence. 

3. Géoréférencement et Nivellement 

Le rattachement de levé aux référentiels légaux comprend notamment : 

•  le bilan des points d'appui et des canevas de base planimétrique et altimétrique existants, 

•  la détermination du nombre de points de canevas nécessaires au rattachement et de leurs classes de précision planimétrique et 
altimétrique, 

•  l'étude de la stratégie d'observation en vue du rattachement et la réalisation du schéma correspondant, 

•  la matérialisation, le repérage des points et la réalisation des fiches signalétiques, 

•  les observations de terrain et la mise en œuvre des procédés de calculs, 

•  la réalisation et la fourniture complète du "Dossier de rattachement". 

4. Densité moyenne des points nécessaires à la représentation des détails et de l’altimétrie 

Le prestataire respectera au minimum et pour chaque valeur d'échelle de restitution la densité de points ci-dessous, qui prend en compte 

les méthodes de levé demandées par le Service Topographie 3D : 

 

Échelles 
Plans topographiques à la surface (ha) 

Travaux neufs Mise à jour 

1/200 550 à 600 < 550 

1/1000 80 < 80 

D. FORMAT ET FOURNITURE DES DONNÉES 

1. Format des données 

La fourniture de l'ensemble des données topographiques acquises dans le cadre du présent additif est demandée dans le système 

planimétrique de références R.G.F.93 – C.C.44.  

Le Maître d’Ouvrage pourra à sa convenance demander toutes les modifications qu’il jugera utiles, visant à faire évoluer les procédés 

opératoires d’acquisition des données, notamment les nomenclatures figurant en annexe (B.D.200, B.D.500, B.D. P.C.R.S et B.D.1000), 

sans que le prestataire puisse faire valoir une quelconque indemnisation. 

Les formats de transmission seront les suivants : 

1- Dans le cas d'une transmission au moyen du fédérateur, les formats d'intégration et modes opératoires nécessaires sont décrits en 
annexe, ils pourront néanmoins être complétés lors de la mise au point du marché avec le candidat. Les formats autorisés, en entrée 
ou en sortie, pour la transmission des données vectorielles sont SHP/DBF, DXF, DWG, PDF. 

 

1 DOP : Dilution Of Précision : Coefficient d'affaiblissement de dilution de la précision utilisé dans les mesures G.P.S. (G.DOP : dilution 
géométrique) 
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2- Dans le cas d'une fourniture par support numérique externe, plusieurs formats seront demandés, au moment du bon de commande, 
parmi un des formats standards suivants : SHP/DBF, DXF, DWG, PDF. 

Les données acquises lors des levés devront être fournies, a minima, au format numérique.  

2. Composition des plans 

Tout plan comportera : 

 Tous les éléments planimétriques et altimétriques spécifiés au présent additif et au bon de commande. 
 La toponymie qui comportera : 

 Le nom des fleuves, rivières, ruisseaux (une flèche indiquera le sens du courant), 
 Le nom des canaux, voies ferrées, etc., 
 Le nom et numéro des routes nationales, chemins départementaux, chemins vicinaux, chemins ruraux, 
 Le nom des voies urbaines et des sentiers, 
 Le nom des quartiers et lieux dits et l’immatriculation des sections cadastrales, 

 L’indication des lignes à haute tension, 
 Le numéro des immeubles d’angles et le nombre d’étages de construction, 
 Les numéros des points, 
 Les références des divers systèmes de réseaux (eaux potables, eaux usées, gaz, électricité, téléphone…). 
 
La présentation du plan papier comportera de plus : 

 Le quadrillage, système “R.G.F.93-C.C.44“, qui sera représenté par des croix de 8 mm de branches.  
 Les coordonnées (X et Y) seront indiquées le long du cadre, 
 Une flèche indiquera le nord. 
 Les points de canevas seront représentés par des croix de 3 mm parallèlement au quadrillage du système de coordonnées. 

3. Fichiers de métadonnées 

Les fichiers d'informations associés aux lots de données des dessins numériques devront être remis par le prestataire à chaque livraison 

d'un lot de données. Ils devront comporter au minimum : 

 L'identification du lot de données (nom, version), 
 La source des informations topographiques (date et mode d'établissement), 
 La taille de l'enregistrement, 
 Le descriptif des fichiers constitutifs du lot de données, 
 Le nombre de ces fichiers, le nom et la taille de chacun d'eux, 

− L'aperçu simplifié du lot de données : contenu, producteur, classes de précision et/ou échelle, limites (coordonnées extrêmes 
des points de chaque fichier), système de référence utilisé soit direct (rattachement à un système national) soit indirect 
(rattachement local à des objets qui servent de référence), etc. 

Les fichiers devront être compatibles avec la norme ISO 19 115 et la directive INSPIRE. 

4. Autres données 

Les autres données (Dossier de rattachement, Rapport sur les travaux préliminaires, Dossier de restitution, carnet terrain et géo-bases…) 

seront fournies au format numérique standard (WORD, EXCEL, ACCESS) via un lien de téléchargement / plateforme collaborative ou clef 

U.S.B.  

Les listings d'observations (Rinex notamment), de calculs et de points seront uniquement fournis au format numérique. 

5. Autocontrôles « qualité » à effectuer par le prestataire 

Tout au long du processus de production et préalablement à la fourniture définitive des données, le prestataire effectuera les contrôles 

qualité que les règles de l'art imposent, afin de vérifier que les données fournies sont conformes à la représentation exacte et complète de 

l’état des lieux. 

Ces autocontrôles seront sanctionnés par un rapport décrivant les conditions du contrôle et listant les points contrôlés, les résultats 

obtenus sous forme statistique (% d'erreur, é.m.q., résidus…) et les reprises effectuées. 
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E. CONTRÔLES DES TRAVAUX PAR LA MAMP 

 

La Métropole d’Aix Marseille Provence (MAMP) prévoit d'effectuer en interne tous les contrôles qualité nécessaires à la réception des 

travaux et à l'intégration des données dans le fédérateur. 

Les contrôles seront effectués afin de vérifier si les normes de qualité et de précision définies dans le présent Cahier des Charges ont été 

respectées. 

MAMP ; via son Service Topographie 3D, contrôlera la qualité du travail tout d'abord sur la base des documents (rapports, listings et notes 

de calculs) fournis par le prestataire, puis à partir des contrôles qualité effectués selon les critères décrits dans les alinéas ci-après. En cas 

d'écarts ou d'absences d'éléments, le prestataire devra fournir de nouveau la base de données informatique et, le cas échéant, les éditions 

papier conformes entre elles et conformes aux spécifications. 

1. Le contenu et l’exhaustivité 

Contrôle d'exhaustivité de la fourniture : 

Pour chaque prestation, les contrôles porteront tout d'abord sur la fourniture effective de l'ensemble des documents demandés : données 

topographiques et autres documents. La prestation ne pourra être validée sans la fourniture effective et exhaustive de tous les documents 

et éléments spécifiés dans le présent additif et dans le bon de commande. 

Données acquises par procédés terrestres : 

Tous les éléments visibles ou accessibles sur le terrain et définis dans le bon de commande devront avoir été levés et représentés sur les 

fichiers. Ces contrôles seront effectués par comparaison visuelle, sur site ou à partir d'autres documents existants. 

Taux d'erreur toléré : Aucun oubli ou erreur ne seront tolérés. 

Données acquises par procédés aériens : 

Tous les éléments visibles sur les photos et définis dans le bon de commande devront avoir été restitués : ils doivent être représentés sur 

les fichiers. Ce contrôle consistera donc en une comparaison visuelle entre les fichiers de restitution et les clichés issus du vol.  

Taux d'erreur toléré : Aucun oubli ou erreur ne seront tolérés. 

2. La structuration 

Les contrôles des données topographiques vectorielles porteront sur tout ou partie des points suivants : 

•  La répartition des objets en couches, 

•  Le respect des primitives graphiques, 

•  Le respect de la sémantique (nom des couches, des blocs, des attributs), 

•  Les renseignements attributaires, 

•  La qualité de la continuité géographique des objets sur la totalité du territoire, 

•  L’unicité des objets. 
Taux d'erreur toléré : 0 % 
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Dans le cas particulier d'une transmission de fichier sur support externe, le contrôle pourra être effectué par intégration sur le système de la 

MAMP et comprendra au préalable la lisibilité des fichiers réceptionnés. 

3. La précision 

Les contrôles seront effectués indépendamment les uns des autres. Chaque contrôle sera réalisé conformément au protocole décrit ci-

dessous qui suit le modèle standard de l'arrêté du 16 septembre 2003 sur les classes de précision. 

Protocole des contrôles de précision : 

Le contrôle consistera à déterminer à nouveau un échantillon de points fournis par le prestataire. Ces points de contrôle seront choisis par 

le Service Topographie 3D parmi les points clairement identifiables aussi bien sur les documents fournis par le prestataire que sur le terrain. 

Les écarts obtenus permettront de déterminer si l’ensemble des points localisés par le prestataire appartient à la classe de précision 

souhaitée, par comparaison aux trois seuils définis dans le modèle standard. 

Les points déterminés par le prestataire ne seront pas utilisés par le vérificateur comme points d’appui. La mesure des points de contrôles 

sera effectuée soit à partir de relevés terrain (G.P.S. par exemple), soit par comparaison à la planothèque du Service Topographie 3D.  

Le coefficient de sécurité des mesures de contrôle C2 sera au moins égal à :  C= 2. 

Le Service Topographie 3D établira le tableau de calculs de chaque contrôle comprenant les coordonnées des données mesurées, les 

coordonnées de contrôles, les écarts en position, l'écart moyen en position et les résultats de contrôles en regard des trois conditions 

demandées pour la classe de précision attendue.  

La fourniture ne pourra être réceptionnée que si les classes de précision demandées sont obtenues. 

Échantillons de contrôle : 

Les échantillons de contrôle seront réalisés par échantillonnage du plan fourni. 

Conditions de validation : 

MAMP informe le prestataire par mail de la recevabilité des données. En cas de non-conformité, le prestataire dispose de 5 jours ouvrés 

pour renvoyer un jeu de donnée conforme. Le modèle standard de l'arrêté spécifie les trois conditions que les données doivent respecter 

pour être validées.  

Les valeurs respectives des trois conditions, calculées pour chaque classe de précision demandée, sont donc les suivantes : 

En planimétrie (k=2,42) :         

En altimétrie (k=3,23) :           

4. Contrôles du rendu final 

Après réception des documents définitifs, MAMP procèdera à la vérification de leur conformité avec les prescriptions du marché. À l'issue 

de la vérification, un avis sera émis notifiant l'acceptation (et donc la réception) ou le rejet partiel ou total des travaux, ainsi que les points à 

reprendre et les travaux complémentaires à effectuer par le prestataire. 

MAMP contrôlera la qualité de la restitution selon les critères décrits dans les alinéas ci-après. En cas d'écarts, d'absences d'éléments, le 

prestataire dispose de 15 jours ouvrés suivant la signification de non validé, pour fournir de nouveau la base de données informatique et le 

cas échéant les reports papier conformes entre eux et conformes aux spécifications de contenu, de précision et de structuration. 

 

2 Le coefficient de sécurité C se définit comme le rapport entre la classe de précision des points à contrôler et celle des déterminations de 
contrôle, classe de précision qui est elle-même évaluée selon les règles de l’art. 
 

1ère condition 2ème condition 3ème condition

XY XY XY

C [xx] cm

LimEmoy pos 

=[xx]*(1+(1/2xC²))

T
=k*[xx]*(1+(1/2xC²))

T'
=1.5*k*[xx]*(1+(1/2xC²))

2 2 2.25 5.45 8.17

2 5 5.63 13.61 20.42

2 14 15.75 38.12 57.17

2 30 33.75 81.68 122.51

2 50 56.25 136.13 204.19

2 0.00 0.00 0.00

Cas de figure =>

Paramètres

1ère condition 2ème condition 3ème condition

Z Z Z

C [xx] cm

LimEmoy pos 

=[xx]*(1+(1/2xC²))

T
=k*[xx]*(1+(1/2xC²))

T'
=1.5*k*[xx]*(1+(1/2xC²))

2 1 1.13 3.63 5.45

2 5 5.63 18.17 27.25

2 11 12.38 39.97 59.96

2 20 22.50 72.68 109.01

2 50 56.25 181.69 272.53

Paramètres

Cas de figure =>
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